
SERVICE CIVIQUE ET HANDICAP : C’EST POSSIBLE !

CAP SUR L’ENGAGEMENT !

Le projet CAP SUR L’ENGAGEMENT est une 
démarche novatrice pilotée par la plateforme 
Citoyenneté Engagement Emploi (CEE), avec le 
soutien de l’Agence du Service Civique et de la 
DRAJES.

En effet, la plateforme CEE, co-portée par le 
Collectif T’Cap et les CEMEA, développe depuis 
plusieurs années une expertise, notamment 
sur l’amélioration de l’accessibilité du Service 
Civique pour les  jeunes en situation de 
handicap (avant, pendant et après).

CAP SUR L’ENGAGEMENT, c’est la coopération 
d’un écosystème d’acteurs du réseau T’Cap (et 
au-delà) pour élaborer un accompagnement 
adapté et  pour répondre à cet enjeu 
d’accessibilité du Service Civique, ainsi que du 
projet d’avenir des jeunes volontaires.

CONTACTS ET INFORMATIONS
 jade@tcap-loisirs.info
christophe@tcap-loisirs.infoi
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POUR QUI ? 
Le Service Civique a comme vocation d’être 
universel.

ÂGE : de 16 à 30 ans pour les jeunes vivant avec un  
handicap.

STATUT : Contrat d’engagement en Service Civique, 
indemnisé à 580€ par mois

   DURÉE : entre 6 et 12 mois, de 24h à 35h par
 semaine (temps modulable en fonction de la 

situation)

CONDITIONS : aucun diplôme requis, 
seule la motivation compte ! 

L’ACCOMPAGNEMENT :
Un tuteur formé t’accompagnera tout au 
long de ton Service Civique.

TU PEUX FAIRE UN SERVICE CIVIQUE SI TU ES :

Quelque soit ton handicap ou ta situation, le 
Service Civique est fait pour toi !

Par exemple, en Service Civique, tu peux garder 
ton travail en ESAT, ou continuer ta formation. 

Tu peux faire 2 jours en Service Civique 
et le reste au travail, ou à l’école. 

 QU’EST-CE QUE 
 LE SERVICE CIVIQUE ?

Le Service Civique est un engagement 
volontaire au sein d’une association 
ou d’un établissement public (comme par 
exemple une école ou une mairie.) 
C’est la découverte d’un monde 
professionnel et son quotidien. 
Tu auras une mission utile aux autres, par 
exemple rompre l’isolement des personnes âgées, 
sensibiliser à la protection de l’environnement, 
animer des ateliers avec des enfants dans une école 
ou un accueil de loisirs... 

Tu seras d’abord un observateur, puis un acteur ! en 
milieu 
ordinaire

à la 
recherche 
d’un emploi

en ESAT

en ULIS

suivit par 
un SAVS ou 
SESSAD

sans 
situation 
particulière
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